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La Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)

VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE : QUELLES NOUVEAUTÉS EN 2023 ?

Suite à la publication de la loi n°2022-1598 du 21 décembre 2022 portant mesures d'urgence relatives au
fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi, les règles encadrant le dispositif de la VAE vont être
modifiées en 2023.

Plus précisément, la loi vise à élargir et faciliter l'accès à la VAE.

Les conditions d'application de la loi devraient être précisées par décret prochainement.

A la suite de la publication de cette loi, le droit à la validation des acquis de l'expérience va notamment être sur les
principaux points suivants :

Conditions pour bénéficier de la VAE
 Possibilité d'acquérir un bloc de compétences d'une certification
 Précision sur le parcours de validation
 Durée du congé de VAE
 Financement
 Création d'un service public de la VAE et d'un guichet unique numérique
 Expérimentation d'actions de VAE intégrées au contrat de professionnalisation

Retrouvez ci-dessous la nouvelle infographie :

Pour plus d'informations consultez les sites suivants :

 -  portail du site national de la validation des acquis de l'expérience :
 http://www.vae.gouv.fr/
 -  portail  du site national Pôle Emploi pour les demandeurs d'emploi :
 https://www.pole-emploi.fr/actualites/le-dossier/pratique/validation-des-acquis-de-lexperi.htm
 -   portail du dispositif académique de validation des acquis (GIPAL) :
 https://gipal.fr/gipal/index.php/vae/
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